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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU CALVADOS 

  

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DE BASSE-NORMANDIE 

SERVICE DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET NATURELS 

SL- 2014 - A 402 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
portant sur la surveillance pérenne des rejets de substances dangereuses 

dans le milieu aquatique 

Société FARMACLAIR 

Commune d'HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 

LE PREFET DE LA REGION BASSE-NORMANDIE, 
PREFET DU CALVADOS, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Oïficier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnemental dans 
le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté : 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du livre 
V: 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses :’ 

VU larrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 
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VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R.212-3 du code de l'environnement : 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU la circulaire du 05 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 
des installations classées pour la protection de l'environnement {ICPE) soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-12836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains sécteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 novembre 2007 autorisant la société FARMACLAIR à exercer ses activités 
relevant de la nomenclature des installations classées au 440 avenue du Général de Gaulle sur le territoire 
de la commune de Hérouvilie-Saint-Clair ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 27 juillet 2009 relatif à la création d’un nouvel entrepôt ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 25 janvier 2013 prescrivant la surveillance initiale RSDE: 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire 14 juin 2013 relatif à l'utilisation de peroxydes organiques ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 23 Septembre 2013 relatif à la mise à jour du classement des 
activités exercées ; 

VU le rapport établi par FARMACLAIR, daté du 3 février 2014, présentant les résultats d'analyses menées 
dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de l'établissement ; 

VU le courrier de l'inspection du 7 avril 2014 proposant un projet d'arrêté préfectoral : 

VU le courriel de l'industriel du 16/04/2014 en réponse ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 07/07/2014 ; 

VU l'avis du CODERST du 29 juillet 2014 ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de Suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer quaïtativement par une surveillance périodique les rejets de 
Substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations 
classées pour la protection de l'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances 
dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction où de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRETE 
Arricie 1 : OBJET 

La société FARMACLAIR dont le siège social est situé 440 avenue du Général de Gaulle à Hérouville-Saint- 
Ciair (14200) doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse sur le territoire de la commune 
de Hérouville-Saint-Clair (14200), les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer 
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les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau qui ont été 
identifiées à l'issue de la surveillance initiale susviséee. 

Au vu des résultats d'analyses obtenus lors de la phase de surveillance initiale, le présent arrêté prévoit une 
surveillance pérenne pour les substances suivantes : 

— nonylphénols. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs, et en particulier celles de l'arrêté préfectoral du 12 
novembre 2007, sont complétées par celle du présent arrêté. 

Arricie 2 : PRrEScRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES ARURSE & u L RESCRINNIUNS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRÉLEVEMENTS ET D ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe 5 (reprise de l'annexe 5 - dans sa version du 24/04/2012 - de la circulaire du 5 janvier 2009 relative 
à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances 
dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation) de l'arrêté préfectoral complémentaire du 25 janvier 2013 
susvisé. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEÏ 17025 pour la matrice « Eaux résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent 
arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 
à 3.6 du document figurant en annexe 5 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 25 janvier 2013 et 
préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

ARTICLE 3 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

  

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 
surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

        

Limite de 
ï quantification à 

Nom du rejet Substances Périodicité Purée Se chaque atteindre par les 
P laboratoires en 

pgil 
Rejet de la station 0,1 ° Nonylphénols 24h ! 

traitement des eaux ï mesure par | représentatives du | RE esse industrielles {code Sandre 6598 trimestre fonctionnement de code Sandre 1957 = î u : 
résiduaires 1957 + 1958) l'installation et 1958)     
  

La surveillance pérenne est mise en œuvre pendant 2,5 ans, à raison d'une analyse par trimestre. A l'issue 
de cette période, le nombre de substances à suivre pourra être à nouveau évalué au regard des critères qui 
ont imposé la surveillance pérenne de ces substances. 

ARTICLE 4 : REMONTÉE D'INFORMATION SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS. 

4.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont transmis 
trimestriellement à l'inspection des installations classées via le site de télédéclaration en ligne du ministère 
chargé de l'environnement prévu à cet effet (GIDAF, htips://gidaf.developpement-durable.gouv.fr). 

4.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté doivent faire 

1 Le code Sandre 1957 englobe également le code Sandre 5474 (CAS 104-40-50) 
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l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets (via le site GEREP). Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Arrice 5 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à ia juridiction administrative : 
* par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; 
Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
desdits actes. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service. 

ARricie 6 : SaNCrIoNS 

  

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par ie présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 7 : Pusuicarion er Noniricarion 

Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs. Un extrait est affiché en mairie d'Hérouville- 
Saint-Clair pendant un mois, avec l'indication qu'une copie intégrale y est également déposée et mise à la 
disposition de tout intéressé. Il est justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat 
d'affichage. Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. Un avis est inséré, par les soins ‘de: la préfecture, dans deux journaux diffusés dans tout le 
département, aux frais du pétitionnaire. ‘ 

La secrétaire générale de la Préfecture du Calvados, la directrice régionale de l'Environnement de 
l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie et le maire d'Hérouville-Saint-Clair sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à Monsieur le directeur de la 
société FARMACLAIR, 440 avenue du Général de Gaulle à Hérouville-Saint-Clair (14200) par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Faitä Caen,le À SEPT 2014 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 

Corinne CHAUVIN 

Une copie du présent arrêté est adressée à : 

- Monsieur le Maire d’Hérouville-Saint-Clair, 
- Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, du Logement et de l'Aménagement de Basse- 

Normandie, 
- Monsieur le chef de l'Unité Territoriale du Calvados — DREAL BN. 
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